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ARRETE TEMPORAIRE  N° 6/2018 
__________________

portant règlementation de la circulation « chemin de l’Eglise »
Commune de SAINT-PIERRE-BOIS en agglomération 
_______________

Monsieur le Maire de Saint Pierre Bois ; 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L. 2131,1 et L 2131-2, 2°, L. 2212-1, 

       L. 2212-2 et L. 2213-1 ; 

Vu le Code de la Route et notamment les articles R.  110-1 et suivants, 411-2, R 411-8  et R.411-25 ;

Vu l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, livre 1,quatrième partie, signalisation de 

     prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire, 

Vu la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des régions, des départements et des 

     communes ; 
Considérant qu’il incombe au Maire, dans le cadre de ses pouvoirs de police de la circulation, de veiller à la sécurité des usagers de la voie publique ; 

Considérant que pour la réalisation des travaux de branchement électrique sur le chemin de l’Eglise  à SAINT-PIERRE-BOIS nécessite une règlementation de la circulation à compter du 5 avril 2018 et jusqu’à la fin des travaux. 

                                                                           A R R E T E
Article 1 : Sur le « chemin de l’Eglise » Commune de SAINT-PIERRE-BOIS dans la période du 5 avril 2018 et jusqu’à la fin des travaux 
1. le stationnement de tous les véhicules est interdit au droit du chantier   
2. La vitesse sera limitée à 30 km/h. 
3. La chaussée sera rétrécie tout en laissant le passage accessible aux voitures
Article 2 : La signalisation sera mise en place et entretenue par l’entreprise Sté FELDNER SARL de Châtenois et sera conforme aux dispositions de l’Instruction Interministériel sur la signalisation. 
Article 3 : Conformément à l’article R411-25 du Code de la Route, ces dispositions entreront en vigueur dès la mise en place de la signalisation règlementaire d’entrée et de sortie prévue à l’article 2  ci-dessus. 
Article 4 : Ces dispositions ne sont pas applicables aux services de Gendarmerie et  de Secours,   


l’Entreprise devra libérer le passage en cas d’urgence.     
Article 5 :   Ampliation du présent arrêté sera transmis à : 
· Monsieur le Juge du Tribunal d’Instance de Sélestat, 

· Monsieur le Commandant de la Brigade de Gendarmerie de Villé, 

· Monsieur le Commandant du Centre de Secours du  SDIS, 

· Monsieur le Directeur de l’entreprise FELDNER SARL de Châtenois, 
· Monsieur le Président du SMICTOM de SCHERWILLER. 
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêt qui sera publié et affiché conformément à la règlementation en vigueur. 

Saint Pierre Bois, le 27 juin 2018  
le Maire 
Alain MEYER   
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